
d’exceptions où aime à  s’exercer la subtilité des 
diplomates et où se com plaît la casuistique savante 
des professeurs de droit in ternational, ne saurait-on  
trouver un fil conducteur, une m éthode propre à 
faire com prendre la  n a tu re  de la  question, sa vraie 
portée et les raisons réelles qui décident des varia
tions du droit selon les fluctuations des in térê ts? C’est 
ce que nous voudrions ten te r de faire.
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Il faut, d it-on, qu’une porte soit ouverte ou fer
mée ; m ais, en politique in ternationale , le proverbe 
est plus facile à form uler qu’à m ettre en pratique. 
Il est aisé à un  É tat pu issan t, m aître des deux rives 
d’un détroit de très  faible largeu r, comme le Bos
phore et les D ardanelles, soit d’eu ferm er, soit d’en 
ouvrir le passage à tou t venant ; m ais vient-il à 
l ’ouvrir à ses am is pour le ferm er à ses adversaires : 
voilà une source de conflits. A plus forte raison, si 
cet E tat est faible, la question du passage engendre 
d’interm inables querelles : com m ent ferm era-t-il la 
porte à un voisin plus pu issan t?  Et, s’il se m ontre 
incapable d’assu rer la clôture, ne sera-t-il pas forcé 
d’accepter, —  comme la T urquie a dû le faire, — 
une sorte de tu telle dont les au tres nations se dis
puteront l ’avantage? Aucun code in ternational ne 
règle l’ouverture ou la ferm eture des détroits ; ce 
sont les in térê ts des forts qui en  décident ; or ces 
intérêts sont complexes, parfois contradictoires, et 
ils varien t selon les tem ps et les circonstances. La 
Russie, par exemple, quand son influence est pré
pondéran te  à Constantinople, trouve son avantage à


